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	Dossier n° DP 095 341 23 00006
Déposé le : 14/04/2023
Demandeur : Monsieur Benjamin GILLOUARD
Pour : Piscine enterrée 
Adresse terrain : PLACE DES BATIGNOLLES à LIVILLIERS (95300)

	Commune de Livilliers
	
	


ARRÊTÉ N°20/2023
D’opposition avec prescriptions à une déclaration préalable

au nom de la commune de Livilliers
Le Maire,

Vu la déclaration préalable présentée le 14/04/2023 par Monsieur Benjamin GILLOUARD, demeurant au 4 Avenue St Fiacre à LIVILLIERS (95300) ;
Vu l'objet de la déclaration :

· Pour une piscine enterrée ; 
· Sur un terrain situé place des Batignolles ; cadastré G314/ G144.
Vu le code de l'urbanisme ;

Vu la loi du 31 décembre 1913, modifiée, sur les Monuments Historiques ;

Vu la loi du 2 mai 1930, modifiée, relative à la protection des Monuments Naturels et des Sites ;
Vu le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 29/06/2017 ;
Vu l’avis de dépôt de la demande, déposée en mairie le 14/04/2023, affiché en mairie le 14/04/2023 ;
Vu la modification du délai d’instruction avec demande de pièces manquantes en date du 05/05/2023 ;
Vu la demande de pièce manquante de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 10/05/2023 ;
Vu l’avis du SIARP en date du 12/05/2023 ;
Vu les pièces manquantes déposées en mairie de Livilliers le 20/06/2023 ;
Vu l'avis de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 12/07/2023 (ci-joint) ;

Vu les plans et documents annexés à la demande susvisée ;

Considérant que le projet ne respecte pas les dispositions de la zone N du Plan Local d’Urbanisme notamment le paragraphe 1 qui indique les constructions interdites et celles qui sont autorisées sous conditions en zone Nj. Seuls les abris pour animaux sont autorisés sous certaines conditions. Les piscines ne font pas parties des constructions autorisées dans cette zone.
Considérant que le projet ne respecte pas l’emprise au sol maximale autorisée à hauteur de 15m2 pour les abris pour animaux. Une piscine d’une superficie de 36m2 ne peut pas être autorisée en zone Nj.

Considérant que le plan de masse n’est pas détaillé comme explicitement demandé en date du 05/05/2023 ;
ARRÊTE

Article 1 :

Il est fait OPPOSITION à la déclaration préalable.

Article 2 :

Dans le cadre d’une éventuelle nouvelle demande dans la partie urbaine de la parcelle située en zone UA, les prescriptions du SIARP devront être prises en compte, à savoir :

· Prescriptions eaux usées :

· Les éventuelles nouvelles installations privatives de collecte d’eaux usées de l’extension seront raccordées au réseau privé existant, dont le branchement sur le domaine public est situé rue avenue Saint Fiacre.

· Les eaux de nettoyage de filtre devront être déversées sur le réseau d’eaux usées.

· Les eaux de piscine pourront être raccordées sur le réseau d’eaux pluviales, si le propriétaire s’engage à effectuer les analyses des eaux concernées avant le rejet sur le domaine public.

· En cas de vidange, le propriétaire s’engage à prévenir le gestionnaire du réseau d’eaux pluviales.

· Prescriptions eaux pluviales :

· En matière d’assainissement des eaux pluviales, une gestion à la parcelle est demandée.
Article 3 :

Le projet devra intégralement respecter le chapitre Nj et UA du Plan Local d’Urbanisme de la commune lors d’une prochaine demande.

À LIVILLIERS,

Le 25 juillet 2023 

Le Maire,

François DANCONNIER
La présente décision est transmise, dans un délai de 15 jours, au représentant de l’Etat dans les conditions prévues à l’article L.2131-2 du code général des collectivités territoriales. 
INFORMATIONS UTILES
Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. 

A cet effet (refus fondé sur l’avis défavorable de l’Architecte des Bâtiments de France), il peut saisir le préfet de Région  DRAC d’un recours administratif préalable et obligatoire avant un recours contentieux au tribunal administratif territorialement compétent.

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
Ou (refus fondé sur décision exclusive du Maire) il peut saisir le tribunal administratif de Pontoise d’un recours contentieux.
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